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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-22307

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 25-22307

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-14442

Section 2 - Identification de l'acheteur

UNIVERSITE BORDEAUX MONTAIGNENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

19331766600017N° National d'identification : 
PESSACVille : 

33607Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de Réaménagement des salles L010/L012 et J04/J06/J08 pour l'université Intitulé du marché : 
Bordeaux Montaigne

45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Il s’agit d’un marché de travaux. Le présent marché a pour objet des Description succincte du marché : 
travaux de réaménagement, le bâtiment ROSA BONHEUR doit désormais transférer les salles d’art 
plastiques situées dans...(voir DCE)

Les critères sont énoncés uniquement dans les documents du marché.Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Dans la rubrique "Section 3 - Procédure", après la mention "Date limite de remise des offres 
initialement prévue le Jeudi 06 Mars 2025 à 12h00 ", ajouter "Prolongation de la date limite de 
remise des offres jusqu’au Mercredi 26 Mars 2025 à 12h00"
Dans la rubrique "Section 6 - Informations Complementaires", après la mention "La visite du site 
est obligatoire. En l'absence de visite, l'offre du candidat sera rejetée et déclarée irrégulière.", 
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ajouter "Les visites pourront se dérouler du 10 au 18 mars 2025 (jours ouvrés), sur rendez-vous. 
Les soumissionnaires ayant effectué une visite des lieux ne seront pas tenus d’effectuer une 
autre visite."
Dans la rubrique "Date limite de réception des candidatures", au lieu de "06/03/2025 Heure 
Locale: 12h00", lire "26/03/2025 Heure Locale: 12h00"
Dans la rubrique "Date limite de réception des offres", au lieu de "06/03/2025 Heure Locale: 
12h00", lire "26/03/2025 Heure Locale: 12h00"

26/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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